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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/ l'entreprise  

 

 

1.1  Identific ateur  de produit  
     METAFLUX 70-38 ROUILL-APPRET TS 400 (noir) 

1.2
Utilisations id entifiée s pertinentes de  la subs tance ou du mélange et utilisat ions 
déconseil lées  

   Utilisations id entifiée s pertinentes  
   Revêtements et couleurs, matériels de remplissage, enduits, diluants  
1.3 Renseigne ments co ncern ant  le fourn isseur de la f iche de d onnées de sécu rité  

Four nisseur  
SODITEC SAS  

   Rue :   24 Rue Joseph Marie Jacquard 
Code po stal/Lieu  :   F-67400 ILLKIRCH  

   Téléphone :   +33 (0)3 88 55 29 40 
    
   

Conta ct pour  infor mations :   info.soditec@metaflux.fr
 

1.4  Numéro d'a ppel d'ur gence  
    ORFILA (Information INRS) : +33 (0)1 45 42 59 59  

 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers  

2.1  Class ificat ion de la sub stance o u du m élange  
   Class ificat ion selon règlement  (CE) N° 1272/2008 [CLP]  
  Flam. Liq. 3 ; H226 - Liquides inflammables : Catégorie 3 ; Liquide et vapeurs inflammables.  
  Skin Irrit. 2 ; H315 - Corrosion cutanée/irritation cutanée : Catégorie 2 ; Provoque une irritation cutanée.  
  Eye Irrit. 2 ; H319 - Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Catégorie 2 ; Provoque une sévère irritation des yeux.  

  STOT SE 3 ; H335 - Toxicité spécifique pour certains organes cibles — exposition unique : Catégorie 3 ; Peut irriter les 
voies respiratoires.  

   STOT SE 3 ; H336 - Toxicité spécifique pour certains organes cibles — exposition unique : Catégorie 3 ; Peut 
provoquer somnolence ou vertiges.  

   STOT RE 2 ; H373 - Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée : Catégorie 2 ; Risque 
présumé d’effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée.  

   Aquatic Chronic 2 ; H411 - Danger pour l'environnement aquatique : Chronique 2 ; Toxique pour les organismes 
aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.  

2.2  Éléments d 'étiquetage  
   Étiquetage selon le  règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]  

Pictogr ammes des risques  

   

                
  Flamme (GHS02) · Danger pour la santé (GHS08) · Environnement (GHS09) · Point d'exclamation (GHS07)  

Ment ion d 'aver tissement  
  Attention  

Composa nt(s) détermina nt la cl assifi cation de danger pour  l'ét ique tage  
XYLÈNE ; N°CAS : 1330-20-7  
SOLVANT NAPHTA AROMATIQUE LÉGER (PÉTROLE) ; N°CAS : 64742-95-6  

Ment ions  de danger   
  H226  Liquide et vapeurs inflammables.  

   H373  Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée.  
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   H315  Provoque une irritation cutanée.  
   H319  Provoque une sévère irritation des yeux.  
   H335  Peut irriter les voies respiratoires.  
   H336  Peut provoquer somnolence ou vertiges.  
   H411  Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.  

Cons eils de prudenc e  

   P210  Tenir à l'écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de 
toute autre source d'inflammation. Ne pas fumer.  

   P273  Éviter le rejet dans l'environnement.  

   P280  Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des 
yeux/du visage.  

   P312  Appeler un CENTRE ANTIPOISON/un médecin/... en cas de malaise.  

   
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs 

minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être 
facilement enlevées. Continuer à rincer.  

   P304+P340  EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une 
position où elle peut confortablement respirer.  

   P303+P361+P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever immédiatement tous les 
vêtements contaminés. Rincer la peau à l'eau [ou se doucher].  

Règles part iculières relati ves aux éléments d'étiquetage addit ionnels concer nant cert ains mélanges  
   EUH208  Contient BIS(2-ÉTHYLHEXANOATE) DE COBALT. Peut produire une réaction allergique.  
2.3  Autres dangers  
   Aucune  

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants  

3.2  Mélanges  
Composa nts dangere ux   

 

XYLÈNE ; Numéro d'enregistrement REACH : 01-2119488216-32-XXXX ; N°CE : 215-535-7; N°CAS : 1330-20-7 
  Poids :  ≥ 10 - < 20 %  

  
Classification 1272/2008 [CLP] :  Flam. Liq. 3 ; H226  Asp. Tox. 1 ; H304  STOT RE 2 ; H373  Acute Tox. 4 ; H312 

 Acute Tox. 4 ; H332  Skin Irrit. 2 ; H315  Eye Irrit. 2 ; H319  STOT SE 3 ; H335    
 

 

 

SOLVANT NAPHTA AROMATIQUE LÉGER (PÉTROLE) ; Numéro d'enregistrement REACH : 01-2119455851-35-XXXX ; 
N°CE : 918-668-5; N°CAS : 64742-95-6  
  Poids :  ≥ 10 - < 20 %  

  
Classification 1272/2008 [CLP] :  Flam. Liq. 3 ; H226  Asp. Tox. 1 ; H304  STOT SE 3 ; H335  STOT SE 3 ; H336 

 Aquatic Chronic 2 ; H411  EUH066    
 

 

 
BIS(ORTHOPHOSPHATE)DE TRIZINC ; Numéro d'enregistrement REACH : 01-2119485044-40-XXXX ; N°CE : 231-944-3; 
N°CAS : 7779-90-0  
  Poids :  ≥ 5 - < 10 %  
  Classification 1272/2008 [CLP] :  Aquatic Acute 1 ; H400  Aquatic Chronic 1 ; H410    

 

 

 
ÉTHYLBENZÈNE ; N°CE : 202-849-4; N°CAS : 100-41-4 
  Poids :  ≥ 1 - < 5 %  

  
Classification 1272/2008 [CLP] :  Flam. Liq. 2 ; H225  Asp. Tox. 1 ; H304  STOT RE 2 ; H373  Acute Tox. 4 ; H332 

 Aquatic Chronic 3 ; H412    
 

 

 

2-BUTOXYÉTHANOL ; Numéro d'enregistrement REACH : 01-2119475108-36-XXXX ; N°CE : 203-905-0; N°CAS : 111-76-2 
  Poids :  ≥ 1 - < 5 %  

  
Classification 1272/2008 [CLP] :  Acute Tox. 3 ; H331  Acute Tox. 4 ; H302  Skin Irrit. 2 ; H315  Eye Irrit. 2 ; H319    

Matière avec une valeur limite d'exposition au poste de travail établie au niveau 
communautaire (UE).  

  Limites de concentrations spécifiques 
: (ETA - par voie orale : 1200 mg/kg) • (ETA - par inhalation (vapeur) : 3 mg/L)  

 

 

 
OXYDE DE ZINC ; Numéro d'enregistrement REACH : 01-2119463881-32-XXXX ; N°CE : 215-222-5; N°CAS : 1314-13-2 
  Poids :  ≥ 1 - < 2,5 %  

 

 

  Classification 1272/2008 [CLP] :  Aquatic Acute 1 ; H400  Aquatic Chronic 1 ; H410    
PROPANE-2-OL ; Numéro d'enregistrement REACH : 01-2119457558-25-XXXX ; N°CE : 200-661-7; N°CAS : 67-63-0  

METAFLUX 70-38 ROUILL-APPRET TS 400 (noir)
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Poids :  ≥ 1 - < 5 %  
  Classification 1272/2008 [CLP] :  Flam. Liq. 2 ; H225  Eye Irrit. 2 ; H319  STOT SE 3 ; H336    

 

 

 
TOLUÈNE ; N°CE : 203-625-9; N°CAS : 108-88-3 
  Poids :  < 0,5 %  

  
Classification 1272/2008 [CLP] :  Flam. Liq. 2 ; H225  Asp. Tox. 1 ; H304  Repr. 2 ; H361d  STOT RE 2 ; H373  Skin 

Irrit. 2 ; H315  STOT SE 3 ; H336    
 

 

 
barium bis(2-ethylhexanoate) ; Numéro d'enregistrement REACH : 012119983179-22 ; N°CE : 219-535-8; N°CAS : 2457-01-4 
  Poids :  < 0,5 %  
  Classification 1272/2008 [CLP] :  Repr. 2 ; H361d  Eye Dam. 1 ; H318  Acute Tox. 4 ; H302  Acute Tox. 4 ; H332    

 

 

 

BIS(2-ÉTHYLHEXANOATE) DE COBALT ; Numéro d'enregistrement REACH : 01-2119524678-29-XXXX ; N°CE : 205-250-6; 
N°CAS : 136-52-7  
  Poids :  ≥ 0,01 - < 0,1 %  

  
Classification 1272/2008 [CLP] :  Repr. 1B ; H360  Skin Sens. 1A ; H317  Eye Irrit. 2 ; H319  Aquatic Acute 1 ; H400 

 Aquatic Chronic 3 ; H412    
 

 

Autres com posants   

 SULPHATE DE BARYUM ; Numéro d'enregistrement REACH : 01-2119491274-35-XXXX ; N°CE : 231-784-4; N°CAS : 7727-
43-7  

    Poids :  ≥ 5 - < 10 %  
 

 

Indicatio ns diverses   
Pour le texte complet des mentions de danger et des mentions de danger de l’UE, voir SECTION 16.  

RUBRIQUE 4: Premiers secours  

 

 

 

 

 

 

4.1 Descrip tion des p remiers  seco urs  
Remarqu es gén érales  

En cas de doute ou s'il y a des symptômes, demander un conseil médical. Si la victime est inconsciente ou si elle 
souffre de crampes, ne jamais lui faire ingurgiter quoi que ce soit. Enlever immédiatement les vêtement souillés, 
imprégnés.  

En cas d'i nhalation  
Transporter la victime à l'air libre, la protéger par une couverture et la maintenir immobile.  

En cas de contact  avec la peau  
Après contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment avec eau et savon. Appliquer une crème 
grasse.  

Après contact  avec les yeux  
En cas de contact avec les yeux, paupière ouverte rincer immédiatement à l'eau courante 10 à 15 minutes et consulter 
un ophtamologiste. Protéger l'oeil non blessé.  

En cas d'i ngestion  
Rincer la bouche abondamment à l'eau. Faire boire 1 verre d'eau en grandes quantités par petites gorgées (effet de 
dilution). NE PAS faire vomir. Appeler immédiatement un médecin.  

Protect ion indi viduelle du  premier  sauveteur  
Premiers secours: veillez à votre autoprotection!  

4.2 Princ ipaux sympt ômes  et effets, aigus  et différ és  

   

Provoque une sévère irritation des yeux. Provoque une irritation cutanée. Peut irriter les voies respiratoires. Peut 
provoquer somnolence ou vertiges. Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées 
ou d'une exposition prolongée.  
Les symptômes suivants peuvent se manifester: Toux , Troubles respiratoires , Oedème pulmonaire , Nausée , Vertiges 
, Maux de tête , Troubles du rythme cardiaque , Chute de tension , Dépression du système nerveux central  

4.3  Indication des éventuels so ins méd icaux imméd iats et trait ements particu liers 
néces sai res  

   Aucune  

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie  

5.1  Moyens d'extinction  

METAFLUX 70-38 ROUILL-APPRET TS 400 (noir)
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Moyens d'extinction a ppropr iés  
  Eau Mousse Poudre d'extinction Dioxyde de carbone (CO2) Sable Azote Couverture pour éteindre le feu  
Moyens d'extinction ina ppropr iés  
  Jet d'eau à grand débit  

5.2 Dangers  part icu lie rs résu ltan t de la sub stance  ou du  mélan ge  
Produit s de combusti on danger eux   
  En cas d'incendie, risque de dégagement de: Monoxyde de carbone , Dioxyde de carbone (CO2)  

5.3 Conse ils aux pompier s  

 

 

Utiliser un jet d'eau dans le périmètre de danger pour la protection des personnes et le refroidissement des récipients. 
Appliquer la mousse en grandes quantités, car elle sera détruite. Recueillir séparement l'eau d'extinction contaminée, ne 
pas la répandre dans les canalisations.  
Equipement  spécial de protect ion en ca s d´ incendie  
  Porter un appareil respiratoire autonome et une combinaison de protection contre les substances chimiques.  

5.4  Indications d iverses  
Adapter les mesures d'extinction au milieu environnant  

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle  

6.1  Précautions indi viduelles , équipe ment de  protectio n et procédu res d'ur gence  
   Utiliser un équipement de protection personnel. Eloigner toute source d'ignition. Assurer une aération suffisante.  
6.2  Précautions pour  la prote ction de  l'env ironnem ent  

 Ne pas laisser accéder au sous-sol/au sol. Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes. 
Colmater les bouches de canalisations.  

6.3  Méthodes et  matériel de  conf inement et  de nettoyage  

 Absorber avec une substance liant les liquides (sable, diatomite, liant d'acides, liant universel). Collecter dans des 
récipients appropriés, fermés et apporter à la déchetterie.  

6.4  Référence à d'au tres rubr iques  

 
Maniement sûr: voir rubrique 7  
Protection individuelle: voir rubrique 8  
Evacuation: voir rubrique 13  

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage  

7.1  Précautions à prendre pour une manipul ation s ans  danger   

 Conserver le récipient bien fermé. S'assurer d'une ventilation suffisante et d'une aspiration ponctuelle au niveau des 
points critiques.  

7.2  Condi tions  d'un stock age sûr,  y compris  d'éventue lles incompatibi li tés  

 

 

 

Assurer une ventilation suffisante du lieu de stockage. Conserver les récipients bien fermés dans un endroit frais bien 
ventilé.  
Conse ils pour le stoc kage en commun  

  Classe de stockag e (TRGS 510) :   3      
Tenir à l'écart  de  

Conserver à l'écart de toute flamme ou source d'étincelles - Ne pas fumer. Éviter l'accumulation de charges 
électrostatiques.  

7.3  Utilisat ion(s) final e(s) particu lière(s)  
Tenir compte de la fiche des spécifications techniques. Observer le mode d'emploi.  

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle  

8.1  Paramètr es de  cont rôle 
   Valeurs l im ites au post e de trav ail  

XYLÈNE ; N°CAS : 1330-20-7  

METAFLUX 70-38 ROUILL-APPRET TS 400 (noir)
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Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  TRGS 900 ( D )  

   Valeur seuil :  50 ppm   /   220 mg/m3  
   Limitation de crête :  2(II)  
   Remarque :  H  
   Version :  23.06.2022    

 

 

Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  STEL ( EC )  

   Valeur seuil :  100 ppm   /   442 mg/m3  
   Remarque :  Skin  
   Version :  20.06.2019    

 

 

Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  TWA ( EC )  

   Valeur seuil :  50 ppm   /   221 mg/m3  
   Remarque :  Skin  
   Version :  20.06.2019    

 

ÉTHYLBENZÈNE ; N°CAS : 100-41-4  

 

Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  TRGS 900 ( D )  

   Valeur seuil :  20 ppm   /   88 mg/m3  
   Limitation de crête :  2(II)  
   Remarque :  H, Y  
   Version :  23.06.2022    

 

 

Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  STEL ( EC )  

   Valeur seuil :  200 ppm   /   884 mg/m3  
   Remarque :  Skin  
   Version :  20.06.2019    

 

 

Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  TWA ( EC )  

   Valeur seuil :  100 ppm   /   442 mg/m3  
   Remarque :  Skin  
   Version :  20.06.2019    

 

2-BUTOXYÉTHANOL ; N°CAS : 111-76-2  

 

Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  TRGS 900 ( D )  

   Valeur seuil :  10 ppm   /   49 mg/m3  
   Limitation de crête :  2(II)  
   Remarque :  H,Y  
   Version :  23.06.2022    

 

 

Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  STEL ( EC )  

   Valeur seuil :  50 ppm   /   246 mg/m3  
   Remarque :  Skin  
   Version :  20.06.2019    

 

 

Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  TWA ( EC )  

   Valeur seuil :  20 ppm   /   98 mg/m3  
   Remarque :  Skin  
   Version :  20.06.2019    

 

PROPANE-2-OL ; N°CAS : 67-63-0  

 

Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  TRGS 900 ( D )  

   Valeur seuil :  200 ppm   /   500 mg/m3  
   Limitation de crête :  2(II)  
   Remarque :  Y  
   Version :  23.06.2022    

 

TOLUÈNE ; N°CAS : 108-88-3  

METAFLUX 70-38 ROUILL-APPRET TS 400 (noir)
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Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  TRGS 900 ( D )  

   Valeur seuil :  50 ppm   /   190 mg/m3  
   Limitation de crête :  2(II)  
   Remarque :  H, Y  
   Version :  23.06.2022    

 

 

Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  STEL ( EC )  

   Valeur seuil :  100 ppm   /   384 mg/m3  
   Remarque :  Skin  
   Version :  20.06.2019    

 

 

Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  TWA ( EC )  

   Valeur seuil :  50 ppm   /   192 mg/m3  
   Remarque :  Skin  
   Version :  20.06.2019    

 

Valeurs l imites biologique s  
XYLÈNE ; N°CAS : 1330-20-7  

 

Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  TRGS 903 ( D )  

   Paramètre :  
Acide méthylhippurique-(tolurique) (tous les isomères) / Urine (U) / Fin de l'exposition 
voire fin du processus  

   Valeur seuil :  2000 mg/l  
   Version :  25.02.2022    

 

ÉTHYLBENZÈNE ; N°CAS : 100-41-4  

 

Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  TRGS 903 ( D )  

   Paramètre :  
Acide mandélique plus acide phénylglyoxylique / Urine (U) / Fin de l'exposition voire fin 
du processus  

   Valeur seuil :  250 mg/g Créatinine  
   Version :  25.02.2022    

 

2-BUTOXYÉTHANOL ; N°CAS : 111-76-2  

 

Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  TRGS 903 ( D )  

   Paramètre :  
Acide butoxyacétique (après hydrolyse) / Urine (U) / Fin de l'exposition voire fin du 
processus ; En cas d'exposition à long terme: après plusieurs couches superposées  

   Valeur seuil :  150 mg/g Créatinine  
   Version :  25.02.2022    

 

PROPANE-2-OL ; N°CAS : 67-63-0  

 

Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  TRGS 903 ( D )  

   Paramètre :  Acétone / Sang complet (B) / Fin de l'exposition voire fin du processus  
   Valeur seuil :  25 mg/l  
   Version :  25.02.2022    

 

 

Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  TRGS 903 ( D )  

   Paramètre :  Acétone / Urine (U) / Fin de l'exposition voire fin du processus  
   Valeur seuil :  25 mg/l  
   Version :  25.02.2022    

 

TOLUÈNE ; N°CAS : 108-88-3  

 

Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  TRGS 903 ( D )  

   Paramètre :  Toluène / Sang complet (B) / après la fin de l'exposition (h): 0  
   Valeur seuil :  600 µg/l  
   Version :  25.02.2022    

 

 
Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  TRGS 903 ( D )  

   Paramètre :  Toluène / Urine (U) / Fin de l'exposition voire fin du processus  

METAFLUX 70-38 ROUILL-APPRET TS 400 (noir)
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   Valeur seuil :  75 µg/l  
   Version :  25.02.2022    

 

 

Type de valeur limite (pays d'origine) 
:  TRGS 903 ( D )  

   Paramètre :  
O-crésol (après hydrolyse) / Urine (U) / Fin de l'exposition voire fin du processus ; En 
cas d'exposition à long terme: après plusieurs couches superposées  

   Valeur seuil :  1,5 mg/l  
   Version :  25.02.2022    

 

Valeurs d e référence DNEL/PNEC  
DNEL/DMEL  

XYLÈNE ; N°CAS : 1330-20-7  
   Type de valeur limite :  DNEL Consommateur (local)  

  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  65,3 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL Consommateur (local)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À court terme  
  Valeur seuil :  260 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL Consommateur (systémique)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  65,3 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL Consommateur (systémique)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À court terme  
  Valeur seuil :  260 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL Consommateur (systémique)  
  Voie d'exposition :  Dermique  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  125 mg/kg p.c. /jour  

   Type de valeur limite :  DNEL Consommateur (systémique)  
  Voie d'exposition :  Par voie orale  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  5 mg/kg p.c. /jour  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (local)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À court terme  
  Valeur seuil :  442 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (local)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  221 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (systémique)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  221 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (systémique)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À court terme  
  Valeur seuil :  442 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (systémique)  
  Voie d'exposition :  Dermique  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  212 mg/kg p.c. /jour  

SOLVANT NAPHTA AROMATIQUE LÉGER (PÉTROLE) ; N°CAS : 64742-95-6  
   Type de valeur limite :  DNEL salarié (systémique)  

  Voie d'exposition :  Dermique  
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  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  25 mg/kg  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (systémique)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  150 mg/m3  

ÉTHYLBENZÈNE ; N°CAS : 100-41-4  
   Type de valeur limite :  DNEL salarié (local)  

  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À court terme  
  Valeur seuil :  293 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (systémique)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  77 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (systémique)  
  Voie d'exposition :  Dermique  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  180 mg/kg  

2-BUTOXYÉTHANOL ; N°CAS : 111-76-2  
   Type de valeur limite :  DNEL salarié (local)  

  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À court terme  
  Valeur seuil :  246 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (systémique)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  98 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (systémique)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À court terme  
  Valeur seuil :  663 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (systémique)  
  Voie d'exposition :  Dermique  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  75 mg/kg  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (systémique)  
  Voie d'exposition :  Dermique  
  Fréquence d'exposition :  À court terme  
  Valeur seuil :  89 mg/kg  

OXYDE DE ZINC ; N°CAS : 1314-13-2  
   Type de valeur limite :  DNEL salarié (systémique)  

  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  5 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (systémique)  
  Voie d'exposition :  Dermique  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  83 mg/kg  

PROPANE-2-OL ; N°CAS : 67-63-0  
   Type de valeur limite :  DNEL Consommateur (systémique)  

  Voie d'exposition :  Par voie orale  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  26 mg/kg p.c. /jour  

   Type de valeur limite :  DNEL Consommateur (systémique)  
  Voie d'exposition :  Dermique  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  319 mg/kg p.c. /jour  
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   Type de valeur limite :  DNEL Consommateur (systémique)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  89 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (systémique)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  500 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (systémique)  
  Voie d'exposition :  Dermique  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  888 mg/kg p.c. /jour  

TOLUÈNE ; N°CAS : 108-88-3  
   Type de valeur limite :  DNEL Consommateur (local)  

  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  56,5 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL Consommateur (local)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À court terme  
  Valeur seuil :  226 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL Consommateur (systémique)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  56,5 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL Consommateur (systémique)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À court terme  
  Valeur seuil :  226 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL Consommateur (systémique)  
  Voie d'exposition :  Dermique  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  226 mg/kg p.c. /jour  

   Type de valeur limite :  DNEL Consommateur (systémique)  
  Voie d'exposition :  Par voie orale  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  8,13 mg/kg p.c. /jour  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (local)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  192 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (local)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À court terme  
  Valeur seuil :  384 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (systémique)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  192 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (systémique)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À court terme  
  Valeur seuil :  384 mg/m3  

   Type de valeur limite :  DNEL salarié (systémique)  
  Voie d'exposition :  Dermique  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  384 mg/kg p.c. /jour  

BIS(2-ÉTHYLHEXANOATE) DE COBALT ; N°CAS : 136-52-7  
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   Type de valeur limite :  DNEL salarié (local)  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Fréquence d'exposition :  À long terme  
  Valeur seuil :  235,1 µg/m3  

PNEC  
XYLÈNE ; N°CAS : 1330-20-7  

   Type de valeur limite :  PNEC (Eaux, Eau douce)  
  Valeur seuil :  0,044 - 0,327 mg/l  

   Type de valeur limite :  PNEC (Eaux, libération temporaire)  
  Valeur seuil :  0,01 - 0,327 mg/l  

   Type de valeur limite :  PNEC (Eaux, Eau de mer)  
  Valeur seuil :  0,0044 - 0,327 mg/l  

   Type de valeur limite :  PNEC (Sédiment, eau douce)  
  Valeur seuil :  2,52 - 12,46 mg/kg dw  

   Type de valeur limite :  PNEC (Sédiment, eau de mer)  
  Valeur seuil :  0,252 - 12,46 mg/kg dw  

   Type de valeur limite :  PNEC (Terre)  
  Valeur seuil :  0,852 - 2,31 mg/kg dw  

   Type de valeur limite :  PNEC (Station d´épuration)  
  Valeur seuil :  1,6 - 6,58 mg/l  

2-BUTOXYÉTHANOL ; N°CAS : 111-76-2  
   Type de valeur limite :  PNEC (Eaux, Eau douce)  

  Valeur seuil :  8,8 mg/l  
   Type de valeur limite :  PNEC (Eaux, Eau de mer)  

  Valeur seuil :  0,88 mg/l  
   Type de valeur limite :  PNEC (Sédiment, eau douce)  

  Valeur seuil :  34,6 mg/kg  
   Type de valeur limite :  PNEC (Terre)  

  Valeur seuil :  2,33 mg/kg  
   Type de valeur limite :  PNEC (Station d´épuration)  

  Valeur seuil :  463 mg/l  
OXYDE DE ZINC ; N°CAS : 1314-13-2  

   Type de valeur limite :  PNEC (Eaux, Eau douce)  
  Voie d'exposition :  Eau (Y compris la station d'épuration)  
  Valeur seuil :  20,6 µg/l  

   Type de valeur limite :  PNEC (Eaux, Eau de mer)  
  Voie d'exposition :  Eau (Y compris la station d'épuration)  
  Valeur seuil :  6,1 µg/l  

   Type de valeur limite :  PNEC (Sédiment, eau douce)  
  Valeur seuil :  117,8 mg/kg  

   Type de valeur limite :  PNEC (Sédiment, eau de mer)  
  Valeur seuil :  56,5 mg/kg  

   Type de valeur limite :  PNEC (Station d´épuration)  
  Voie d'exposition :  Eau (Y compris la station d'épuration)  
  Valeur seuil :  52 µg/l  

PROPANE-2-OL ; N°CAS : 67-63-0  
   Type de valeur limite :  PNEC (Eaux, Eau douce)  

  Valeur seuil :  140,9 mg/l  
   Type de valeur limite :  PNEC (Eaux, libération temporaire)  

  Valeur seuil :  140,9 mg/l  
   Type de valeur limite :  PNEC (Eaux, Eau de mer)  

  Valeur seuil :  140,9 mg/l  
   Type de valeur limite :  PNEC (Sédiment, eau douce)  

  Valeur seuil :  552 mg/kg dw  
   Type de valeur limite :  PNEC (Sédiment, eau de mer)  

  Valeur seuil :  552 mg/kg dw  
   Type de valeur limite :  PNEC (Terre)  

  Valeur seuil :  28 mg/kg  
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   Type de valeur limite :  PNEC (Station d´épuration)  
  Voie d'exposition :  Eau (Y compris la station d'épuration)  
  Valeur seuil :  2251 mg/l  

TOLUÈNE ; N°CAS : 108-88-3  
   Type de valeur limite :  PNEC (Eaux, Eau douce)  

  Valeur seuil :  0,074 - 0,68 mg/l  
   Type de valeur limite :  PNEC (Eaux, libération temporaire)  

  Valeur seuil :  0,00387 mg/l  
   Type de valeur limite :  PNEC (Eaux, Eau de mer)  

  Valeur seuil :  0,0074 - 0,68 mg/l  
   Type de valeur limite :  PNEC (Sédiment, eau douce)  

  Valeur seuil :  1,78 - 16,39 mg/kg dw  
   Type de valeur limite :  PNEC (Sédiment, eau de mer)  

  Valeur seuil :  0,178 - 16,39 mg/kg dw  
   Type de valeur limite :  PNEC (Terre)  

  Valeur seuil :  0,313 - 2,89 mg/kg dw  
   Type de valeur limite :  PNEC (Station d´épuration)  

  Valeur seuil :  0,84 - 13,61 mg/l  

 

 

8.2  Contrôles  de l'ex pos ition  
   Protect ion indi viduelle  
   Protect ion yeux/v isage  

   

Porter des lunettes de protection en cas d'éclaboussures.  
Prote cti on oculaire  appro pri ée  
  DIN EN 166  

Protect ion de la peau  
  Protectio n des mains  

   

Modèl e de gant s adapté  : EN 374.  
   Matériau appro pr ié : Caoutchouc butyle  
   Temps de pénétratio n : 480 min.  
   Epaisseur  du matéri au des gant s : 0,3 mm.  

Remarque  : Le modèle des gants spécial chimie doit être choisi en fonction des concentrations et quantités des 
substances chimiques spécifiques au poste. Il est conseillé de demander au fabricant des précisions concernant la 
tenue aux agents chimiques des gants de protection susmentionnés pour des applications spécifiques.  

Protect ion respi rato ire  

   

Une protection respiratoire est nécessaire lors de: dépassement de la valeur limite 
   Appareil de protecti on resp irato ire appr opr ié  

   Appareil filtrant combiné  
Type de filtre: A  

Remarqu es gén érales  

   Ne pas manger, boire, fumer ni priser pendant l'utilisation. Éviter tout contact avec la peau, les yeux et les vêtements. 
Enlever immédiatement les vêtement souillés, imprégnés. Ne pas porter sur soi des chiffons imprégnés du produit.  

8.3  Indications d iverses  

   Aucun essai n'a été effectué. La sélection concernant cette préparation a été effectuée de bonne foi en prenant compte 
des informations relatives aux composants. La résistance du matériau utilisé pour les gants n'est pas prévisible, un test 
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doit donc être fait avant leur utilisation  

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques  

9.1  Informations su r les prop riét és physiqu es et  ch imi ques es sent ielles 
   Aspect   

État physique : Liquide  
Couleur  : noir  

Odeur   
Hydrocarbures, aromatique.  

Caractéri st iques en matière de sécu rit é  
Poin t ini tial  d’ébulliti on et intervalle 
d’ébulli tio n :  ( 1013 hPa )       135 - 150     °C       
Poin t éclair  :  env.    30     °C    DIN EN ISO 13736    
Températur e d’auto-inf lammatio n :  ( NAPHTA )    >    400     °C    Référence

bibliographique    
Températur e d’auto-inf lammatio n :  ( PROPANE-2-OL )       425     °C    Référence 

bibliographique    
Températur e d’auto-inf lammatio n :  ( XYLÈNE )       463     °C    Référence 

bibliographique    
Inflammabili té :  inflammable           
Lim ite inférieure d’exp losivité  :  ( NAPHTA )       0,6     Vol-%    Référence 

bibliographique    
Lim ite inférieure d’exp losivité  :  ( PROPANE-2-OL )       2     Vol-%    Référence

bibliographique    
Lim ite inférieure d’exp losivité  :  ( XYLÈNE )       1     Vol-%    Référence

bibliographique    
Lim ite supéri eure d'explo sivit é :  ( NAPHTA )       7     Vol-%    Référence 

bibliographique    
Lim ite supéri eure d'explo sivit é :  ( PROPANE-2-OL )       12     Vol-%    Référence

bibliographique    
Lim ite supéri eure d'explo sivit é :  ( XYLÈNE )       7     Vol-%    Référence

bibliographique    
Pressi on de la vapeur  :  ( 20 °C )    <    19     hPa    Calculé    
Densit é :  ( 20 °C )    env.    1,2     g/cm3       
Test de séparation  des so lvan ts :  ( 20 °C )    <    1     %       
Solu bil ité dans l' eau :   ( 20 °C )       pratiquement insoluble           
pH :  ( 20 °C )       non applicable           
Temps d'écoulement :   ( 20 °C )       20 - 30     s    DIN gobelet 6 mm    
Visc osi té cinématique :  ( 20 °C )       350 - 700     mm2/s       
Visc osi té cinématique :  ( 40 °C )    >    20,5     mm2/s       
Densit é de vapeur  relati ve :   ( 20 °C )       non déterminé          
Teneur en COV maximale (CE) :     42,8     Pds %       
Teneur en COV maximale (Suisse) :     42,8     Pds %       
Teneur en COV imp osable (Suisse) :     42,8     Pds %       

 

9.2  Autres in fo rmations  
Aucune  

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité  

10.1  Réact iv ité  
   Vive réaction avec: Comburant, fortes. Formation de: Peroxydes.  
10.2  Stabilité ch imique   

 Le mélange est chimiquement stable si les conditions de stockage, d'utilisation et les températures préconisées sont 
respectées.  

10.3  Possib ilit é de réactions d angereuses  
Aucune information disponible.  
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10.4 Condi tions  à éviter  
   Aucune information disponible.  
10.5 Matières i ncomp atible s  
   Aucune information disponible.  
10.6  Produit s de décompos iti on danger eux  

   Ne se décompose pas si utilisé dans les conditions prévues.  
Produits de décomposition en cas d’incendie: cf. rubrique 5.  

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques  

11.1  Informations su r les cl asses d e danger  telles que définies d ans le règl emen t (CE) no 
1272/2008  

  Toxicité aigu ë  
Toxi ci té oral e aiguë  

Paramètre :  ATEmix calculé  
  Voie d'exposition :  Par voie orale  
  Dose efficace :  > 2000 mg/kg  
Paramètre :  DL50 ( XYLÈNE ; N°CAS : 1330-20-7 )  
  Voie d'exposition :  Par voie orale  
  Espèce :  Rat  
  Dose efficace :  4300 mg/kg  

 Paramètre :  DL50 ( SOLVANT NAPHTA AROMATIQUE LÉGER (PÉTROLE) ; N°CAS : 64742-95-6 
)  

  Voie d'exposition :  Par voie orale  
  Espèce :  Rat  
  Dose efficace :  > 2000 mg/kg  
  Méthode :  OCDE 401  
Paramètre :  DL50 ( SULPHATE DE BARYUM ; N°CAS : 7727-43-7 )  
  Voie d'exposition :  Par voie orale  
  Espèce :  Rat  
  Dose efficace :  307 g/kg  
  Méthode :  OCDE 401  
Paramètre :  DL50 ( BIS(ORTHOPHOSPHATE)DE TRIZINC ; N°CAS : 7779-90-0 )  
  Voie d'exposition :  Par voie orale  
  Espèce :  Rat  
  Dose efficace :  > 5000 mg/kg  
  Méthode :  OCDE 401  
Paramètre :  DL50 ( 2-BUTOXYÉTHANOL ; N°CAS : 111-76-2 )  
  Voie d'exposition :  Par voie orale  
  Espèce :  Rat  
  Dose efficace :  1250 - 1490 mg/kg  
  Méthode :  OCDE 401  

Toxi ci té dermique aiguë  
Paramètre :  ATEmix calculé  
  Voie d'exposition :  Dermique  
  Dose efficace :  > 2000 mg/kg  
Paramètre :  DL50 ( XYLÈNE ; N°CAS : 1330-20-7 )  
  Voie d'exposition :  Dermique  
  Espèce :  Lapin  
  Dose efficace :  4200 mg/kg  

 Paramètre :  DL50 ( SOLVANT NAPHTA AROMATIQUE LÉGER (PÉTROLE) ; N°CAS : 64742-95-6 
)  

  Voie d'exposition :  Dermique  
  Espèce :  Lapin  
  Dose efficace :  > 2000 mg/kg  
  Méthode :  OCDE 402  
Paramètre :  DL50 ( 2-BUTOXYÉTHANOL ; N°CAS : 111-76-2 )  
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  Voie d'exposition :  Dermique  
  Espèce :  Lapin  
  Dose efficace :  841 mg/kg  
  Méthode :  OCDE 402  

Toxic ité inhalatrice aigu ë  
Paramètre :  ATEmix calculé  
  Voie d'exposition :  Inhalation (vapeur)  
  Dose efficace :  > 20 mg/l  
Paramètre :  CL50 ( XYLÈNE ; N°CAS : 1330-20-7 )  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Espèce :  Rat  
  Dose efficace :  6350 mg/l  
  Temps d'exposition :  4 h  

 Paramètre :  CL50 ( SOLVANT NAPHTA AROMATIQUE LÉGER (PÉTROLE) ; N°CAS : 64742-95-6 
)  

  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Espèce :  Rat  
  Dose efficace :  > 5000 mg/l  
  Méthode :  OCDE 403  
Paramètre :  CL50 ( BIS(ORTHOPHOSPHATE)DE TRIZINC ; N°CAS : 7779-90-0 )  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Espèce :  Rat  
  Dose efficace :  > 5,7 mg/l  
  Temps d'exposition :  4 h  
  Méthode :  OCDE 403  
Paramètre :  CL50 ( 2-BUTOXYÉTHANOL ; N°CAS : 111-76-2 )  
  Voie d'exposition :  Inhalation  
  Espèce :  Rat  
  Dose efficace :  2 - 20 mg/l  
  Temps d'exposition :  4 h  

Corr osi on  
Corro sion cutanée/i rri tation  cutanée  

  Provoque une irritation cutanée.  
Lési ons ocu laires graves/ irr itation ocu laire  

  Provoque une sévère irritation des yeux.  
Sensib ilisation resp iratoi re ou cut anée  

Sensibilisati on cutanée  

 Paramètre :  Sensibilisation cutanée ( BIS(2-ÉTHYLHEXANOATE) DE COBALT ; N°CAS : 136-52-7 
)  

  Espèce :  Souris  
  Résultat :  Allergène fort (Sub-catégorie 1A).  
  Méthode :  OCDE 429  

   
 Esti mation/classi ficati on  

  Peut déclencher une réaction allergique.  
Sensibilisati on resp iratoir e  

  Aucune information supplémentaire et pertinente disponible.  
Effets  CMR (cancérogène, muta gène et tox ique pour  la reproduc tion)  

Cancer ogén ité  
  Aucune information supplémentaire et pertinente disponible.  

Mutagénic ité sur les cel lul es germinales  
  Aucune information supplémentaire et pertinente disponible.  

Toxici té pour  la repr oduc tio n  
  

 Effets noci fs possibl es sur l a foncti on sexuelle et la fer ti lité  
Paramètre :  NOAEL(C) ( BIS(2-ÉTHYLHEXANOATE) DE COBALT ; N°CAS : 136-52-7 )  
  Voie d'exposition :  Par voie orale  
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  Espèce :  Rat  
  Dose efficace :  30 mg/kg p.c. /jour  
  Résultat :  Positif.  
  Méthode :  OCDE 422  

Effets négati fs sur  la toxic ité du d éveloppem ent  

 Paramètre :  Étude de toxicité pour la reproduction sur deux générations ( TOLUÈNE ; N°CAS : 
108-88-3 )  

  Voie d'exposition :  NOAEL(C)  
  Espèce :  Rat  
  Dose efficace :  500 ppm  
  Temps d'exposition :  6 h/d  
  Méthode :  OCDE 416  

Esti mation/classi ficati on  
  Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.  

Toxicité sp écif ique pou r cert ains organ es cib les  — expos ition  un ique  
  L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges.  

Toxicité sp écif ique pou r cert ains organ es cib les  – exposit ion répétée  
  

 STOT RE 1 et 2  
Paramètre :  STOT RE 1 et 2 ( XYLÈNE ; N°CAS : 1330-20-7 )  
  Voie d'exposition :  Par voie orale  
  Espèce :  Rat  
  Dose efficace :  150 mg/kg p.c. /jour  
  Temps d'exposition :  90 jour(s)  
Paramètre :  STOT RE 1 et 2 ( XYLÈNE ; N°CAS : 1330-20-7 )  
  Voie d'exposition :  Par inhalation  
  Espèce :  Rat  
  Dose efficace :  >= 3,5 mg/l  
  Temps d'exposition :  90 jour(s)  
Paramètre :  STOT RE 1 et 2 ( TOLUÈNE ; N°CAS : 108-88-3 )  
  Voie d'exposition :  Par voie orale  
  Espèce :  Rat  
  Dose efficace :  625 mg/kg  
  Temps d'exposition :  90 jour(s)  
Paramètre :  STOT RE 1 et 2 ( TOLUÈNE ; N°CAS : 108-88-3 )  
  Voie d'exposition :  Par inhalation  
  Espèce :  Rat  
  Dose efficace :  1250 ppm  
  Temps d'exposition :  90 jour(s)  
  Méthode :  Décret (UE) n° 440/2008, annexe B.29  

Esti mation/classi ficati on  
  Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée.  

Danger par aspir ation   
  

 Esti mation/classi ficati on  
  Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.  

Autres informati ons  
Remarque  

  Données concernant la viscosité: voir section 9.  
11.2  Informations su r les autres dangers  
   Propri étés p ertu rbant  le syst ème endocrini en  

  Ce produit ne contient aucune substance ayant des propriétés endocriniennes chez l'homme, car aucun constituant ne 
répond aux critères.  

Toxicoc inétique , métaboli sme et distri buti on  
  Pas de données prévues pour la préparation/le mélange.  

Autres ef fets  néfastes  
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   Exerce un effet dégraissant sur la peau. Un contact fréquent et permanent avec la peau peut provoquer des irritations 
cutanées.  

Informations  complément aires  
   Mélange non-testé. L'énoncé est déduit à partir des propriétés des différents composants.  

RUBRIQUE 12: Informations écologiques  

12.1  Toxicité  
   Toxicité aq uat ique  

Toxi ci té aigüe (à court term e) pour le poisso n  
Paramètre :  CL50 ( XYLÈNE ; N°CAS : 1330-20-7 )  
  Espèce :  Oncorhynchus mykiss (Truite arc-en-ciel)  
  Paramètres d'évaluation :  Toxicité aigüe (à court terme) pour le poisson  
  Dose efficace :  7,6 mg/l  
  Temps d'exposition :  96 h  
  Méthode :  OCDE 203  

 Paramètre :  CL50 ( SOLVANT NAPHTA AROMATIQUE LÉGER (PÉTROLE) ; N°CAS : 64742-95-6 
)  

  Espèce :  Oncorhynchus mykiss (Truite arc-en-ciel)  
  Paramètres d'évaluation :  Toxicité aigüe (à court terme) pour le poisson  
  Dose efficace :  9,2 mg/l  
  Temps d'exposition :  96 h  
Paramètre :  CL50 ( SULPHATE DE BARYUM ; N°CAS : 7727-43-7 )  
  Espèce :  Poisson  
  Paramètres d'évaluation :  Toxicité aigüe (à court terme) pour le poisson  
  Dose efficace :  > 3,5 - 174 mg/l  
  Temps d'exposition :  96 h  
Paramètre :  CL50 ( SULPHATE DE BARYUM ; N°CAS : 7727-43-7 )  
  Espèce :  Daphnia magna (puce d'eau géante)  
  Paramètres d'évaluation :  Aiguë (à court terme) toxicité pour la daphnia  
  Dose efficace :  14,5 mg/l  
  Temps d'exposition :  48 h  
Paramètre :  CL50 ( BIS(ORTHOPHOSPHATE)DE TRIZINC ; N°CAS : 7779-90-0 )  
  Espèce :  Oncorhynchus mykiss (Truite arc-en-ciel)  
  Paramètres d'évaluation :  Toxicité aigüe (à court terme) pour le poisson  
  Dose efficace :  0,169 - 2,17 mg/l  
  Temps d'exposition :  96 h  
Paramètre :  CL50 ( 2-BUTOXYÉTHANOL ; N°CAS : 111-76-2 )  
  Espèce :  Oncorhynchus mykiss (Truite arc-en-ciel)  
  Paramètres d'évaluation :  Toxicité aigüe (à court terme) pour le poisson  
  Dose efficace :  1474 mg/l  
  Temps d'exposition :  96 h  
  Méthode :  OCDE 203  
Paramètre :  CL50 ( OXYDE DE ZINC ; N°CAS : 1314-13-2 )  
  Espèce :  Danio rerio  
  Paramètres d'évaluation :  Toxicité aigüe (à court terme) pour le poisson  
  Dose efficace :  1,793 mg/l  
  Temps d'exposition :  96 h  
Paramètre :  CL50 ( PROPANE-2-OL ; N°CAS : 67-63-0 )  
  Espèce :  Tête de boule  
  Paramètres d'évaluation :  Toxicité aigüe (à court terme) pour le poisson  
  Dose efficace :  9640 mg/l  
  Temps d'exposition :  96 h  
  Méthode :  OCDE 203  

Toxici té chron ique  (à long  terme) pour  les pois sons  
Paramètre :  NOEC ( BIS(ORTHOPHOSPHATE)DE TRIZINC ; N°CAS : 7779-90-0 )  
  Espèce :  Oncorhynchus mykiss (Truite arc-en-ciel)  
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  Paramètres d'évaluation :  Toxicité chronique (à long terme) pour les poissons  
  Dose efficace :  0,199 mg/l  
  Temps d'exposition :  30 D  
  Méthode :  OCDE 215  
Paramètre :  NOEC ( 2-BUTOXYÉTHANOL ; N°CAS : 111-76-2 )  
  Espèce :  Danio rerio  
  Paramètres d'évaluation :  Toxicité chronique (à long terme) pour les poissons  
  Dose efficace :  > 100 mg/l  
  Temps d'exposition :  21 D  
  Méthode :  OCDE 204  

Toxi ci té aquatiqu e aiguë (à cou rt term e) pour les crustacés  

 Paramètre :  EC50 ( SOLVANT NAPHTA AROMATIQUE LÉGER (PÉTROLE) ; N°CAS : 64742-95-
6 )  

  Espèce :  Daphnia magna (puce d'eau géante)  
  Paramètres d'évaluation :  Toxicité aquatique aiguë (à court terme) pour les crustacés  
  Dose efficace :  3,2 mg/l  
  Temps d'exposition :  48 h  
  Méthode :  OCDE 202  
Paramètre :  EC50 ( BIS(ORTHOPHOSPHATE)DE TRIZINC ; N°CAS : 7779-90-0 )  
  Espèce :  Daphnia magna (puce d'eau géante)  
  Paramètres d'évaluation :  Chronique (à long terme) toxicité pour la daphnia  
  Dose efficace :  0,86 mg/l  
  Temps d'exposition :  48 h  
Paramètre :  EC50 ( 2-BUTOXYÉTHANOL ; N°CAS : 111-76-2 )  
  Espèce :  Daphnia magna (puce d'eau géante)  
  Paramètres d'évaluation :  Toxicité aquatique aiguë (à court terme) pour les crustacés  
  Dose efficace :  1550 mg/l  
  Temps d'exposition :  48 h  
  Méthode :  DIN 38412 / partie 11  
Paramètre :  EC50 ( PROPANE-2-OL ; N°CAS : 67-63-0 )  
  Espèce :  Daphnia magna (puce d'eau géante)  
  Paramètres d'évaluation :  Toxicité aquatique aiguë (à court terme) pour les crustacés  
  Dose efficace :  9714 mg/l  
  Temps d'exposition :  24 h  
  Méthode :  OCDE 202  
Paramètre :  CL50 ( PROPANE-2-OL ; N°CAS : 67-63-0 )  
  Espèce :  Daphnia magna (puce d'eau géante)  
  Paramètres d'évaluation :  Toxicité aquatique aiguë (à court terme) pour les crustacés  
  Dose efficace :  > 10000 mg/l  
  Temps d'exposition :  24 h  
  Méthode :  OCDE 202  

Toxi ci té aquatiqu e aiguë (à cou rt term e) pour les algues et  les cyanobactéries  
Paramètre :  EC50 ( XYLÈNE ; N°CAS : 1330-20-7 )  
  Espèce :  Daphnia magna (puce d'eau géante)  
  Paramètres d'évaluation :  Aiguë (à court terme) toxicité pour la daphnia  
  Dose efficace :  3,82 mg/l  
  Temps d'exposition :  48 h  
Paramètre :  EC50 ( XYLÈNE ; N°CAS : 1330-20-7 )  
  Espèce :  Pseudokirchneriella subcapitata  
  Paramètres d'évaluation :  Aiguë (à court terme) toxicité pour les algues  
  Dose efficace :  4,7 mg/l  
  Temps d'exposition :  72 h  
  Méthode :  OCDE 201  

 Paramètre :  EL50 ( SOLVANT NAPHTA AROMATIQUE LÉGER (PÉTROLE) ; N°CAS : 64742-95-6 
)  

  Espèce :  Pseudokirchneriella subcapitata  
  Paramètres d'évaluation :  Toxicité aquatique aiguë (à court terme) pour les algues et les cyanobactéries  
  Dose efficace :  2,6 mg/l  
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  Temps d'exposition :  72 h  
  Méthode :  OCDE 201  
Paramètre :  EC50 ( SULPHATE DE BARYUM ; N°CAS : 7727-43-7 )  
  Espèce :  Pseudokirchneriella subcapitata  
  Paramètres d'évaluation :  Aiguë (à court terme) toxicité pour les algues  
  Dose efficace :  > 100 mg/l  
  Temps d'exposition :  72 h  
  Méthode :  OCDE 201  
Paramètre :  EC50 ( 2-BUTOXYÉTHANOL ; N°CAS : 111-76-2 )  
  Espèce :  Pseudokirchneriella subcapitata  
  Paramètres d'évaluation :  Toxicité aquatique aiguë (à court terme) pour les algues et les cyanobactéries  
  Dose efficace :  1840 mg/l  
  Temps d'exposition :  72 h  
  Méthode :  OCDE 201  
Paramètre :  EC50 ( OXYDE DE ZINC ; N°CAS : 1314-13-2 )  
  Espèce :  Danio rerio  
  Paramètres d'évaluation :  Toxicité aigüe (à court terme) pour le poisson  
  Dose efficace :  2,065 mg/l  
  Temps d'exposition :  84 h  
Paramètre :  EC50 ( OXYDE DE ZINC ; N°CAS : 1314-13-2 )  
  Espèce :  Daphnia magna (puce d'eau géante)  
  Paramètres d'évaluation :  Aiguë (à court terme) toxicité pour la daphnia  
  Dose efficace :  1,7 - 9 mg/l  
  Temps d'exposition :  48 h  
  Méthode :  OCDE 202  

Toxi ci té aquatiqu e chroniqu e (à long terme) pour les algues et cyanobactéries  

 Paramètre :  NOEC ( SOLVANT NAPHTA AROMATIQUE LÉGER (PÉTROLE) ; N°CAS : 64742-95-
6 )  

  Espèce :  Pseudokirchneriella subcapitata  
  Paramètres d'évaluation :  Toxicité aquatique chronique (à long terme) pour les algues et cyanobactéries  
  Dose efficace :  0,07 mg/l  
  Temps d'exposition :  72 h  
  Méthode :  OCDE 201  
Paramètre :  NOEC ( BIS(ORTHOPHOSPHATE)DE TRIZINC ; N°CAS : 7779-90-0 )  
  Espèce :  Pseudokirchneriella subcapitata  
  Paramètres d'évaluation :  Chronique (à long terme) toxicité pour les algues  
  Dose efficace :  0,05 mg/l  
  Temps d'exposition :  3 D  
  Méthode :  OCDE 201  
Paramètre :  NOEC ( 2-BUTOXYÉTHANOL ; N°CAS : 111-76-2 )  
  Espèce :  Pseudokirchneriella subcapitata  
  Paramètres d'évaluation :  Toxicité aquatique chronique (à long terme) pour les algues et cyanobactéries  
  Dose efficace :  286 mg/l  
  Temps d'exposition :  72 h  
  Méthode :  OCDE 201  

Toxi ci té sur  autres  organ ismes aqu atiques  
Paramètre :  EC50 ( BIS(2-ÉTHYLHEXANOATE) DE COBALT ; N°CAS : 136-52-7 )  
  Espèce :  Lemna minor (lentille d‘eau)  
  Paramètres d'évaluation :  Toxicité sur autres organismes aquatiques  
  Dose efficace :  90,1 µg/l  
  Temps d'exposition :  7 D  
  Méthode :  OCDE 221  

Toxi ci té sur  les micro organ ismes  
Paramètre :  EC50 ( XYLÈNE ; N°CAS : 1330-20-7 )  
  Espèce :  Toxicité bactérielle  
  Dose efficace :  > 175 mg/l  

 Paramètre :  EC50 ( SOLVANT NAPHTA AROMATIQUE LÉGER (PÉTROLE) ; N°CAS : 64742-95-
6 )  
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  Espèce :  Toxicité bactérielle  
  Dose efficace :  > 99 mg/l  
  Temps d'exposition :  10 min  
  Méthode :  OCDE 209  
Paramètre :  EC50 ( SULPHATE DE BARYUM ; N°CAS : 7727-43-7 )  
  Espèce :  Toxicité bactérielle  
  Dose efficace :  > 1000 mg/l  
  Temps d'exposition :  3 h  
Paramètre :  EC50 ( BIS(ORTHOPHOSPHATE)DE TRIZINC ; N°CAS : 7779-90-0 )  
  Espèce :  Toxicité bactérielle  
  Dose efficace :  5,2 mg/l  
  Temps d'exposition :  3 h  
  Méthode :  OCDE 209  
Paramètre :  EC50 ( OXYDE DE ZINC ; N°CAS : 1314-13-2 )  
  Espèce :  Toxicité bactérielle  
  Dose efficace :  > 1000 mg/l  
  Temps d'exposition :  180 min  
Paramètre :  EC10 ( OXYDE DE ZINC ; N°CAS : 1314-13-2 )  
  Espèce :  Toxicité bactérielle  
  Dose efficace :  720 mg/l  
  Temps d'exposition :  180 min  

12.2  Persist ance et  dégradabil ité 
   Biodé gradat ion  

Paramètre :  DBO (% de DCO) ( XYLÈNE ; N°CAS : 1330-20-7 )  
  Inoculum :  Degré de dégradabilité  
 Paramètres d'évaluation :  Aérobie  
 Taux de décomposition :  94 %  
 Durée du test :  28 D  
  Évaluation :  Facilement biodégradable (selon les critères OCDE).  
  Méthode :  OCDE 301F  

 Paramètre :  DBO (% de DThO) ( SOLVANT NAPHTA AROMATIQUE LÉGER (PÉTROLE) ; N°CAS : 
64742-95-6 )  

  Inoculum :  Biodégradation  
  Taux de décomposition :  78 %  
  Durée du test :  28 D  
  Méthode :  OCDE 301F  
Paramètre :  Biodégradation ( ÉTHYLBENZÈNE ; N°CAS : 100-41-4 )  
  Inoculum :  Biodégradation  
 Paramètres d'évaluation :  Aérobie  
 Taux de décomposition :  70 - 80 %  
 Durée du test :  28 D  
  Évaluation :  Facilement biodégradable (selon les critères OCDE).  
Paramètre :  Biodégradation ( 2-BUTOXYÉTHANOL ; N°CAS : 111-76-2 )  
  Inoculum :  Biodégradation  
  Taux de décomposition :  88 %  
  Durée du test :  20 D  
Paramètre :  DBO (% de DCO) ( PROPANE-2-OL ; N°CAS : 67-63-0 )  
  Inoculum :  Biodégradation  
 Paramètres d'évaluation :  Aérobie  
 Taux de décomposition :  53 %  
 Durée du test :  5 D  
  Évaluation :  Facilement biodégradable (selon les critères OCDE).  
Paramètre :  DBO (% de DThO) ( TOLUÈNE ; N°CAS : 108-88-3 )  
  Inoculum :  Degré de dégradabilité  
 Paramètres d'évaluation :  Aérobie  
 Taux de décomposition :  80 %  
 Durée du test :  20 D  
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12.3 Potentiel de bioaccumula tion  
   Aucune indication relative à un potentiel de bioaccumulation.  
12.4 Mobilit é dans le sol  
   Aucune information disponible.  
12.5  Résultats d es évaluations PBT  et vPvB  

   Les substances contenues dans le mélange ne remplissent pas les critères pour les substances PBT et vPvB énoncés à 
l’annexe XIII du règlement REACH.  

12.6  Propri étés p ertu rbant  le syst ème endocrini en  

   Ce produit ne contient aucune substance ayant des propriétés de perturbation endocrinienne chez les organismes non-
cibles, car aucun constituant ne répond aux critères.  

12.7  Autres ef fets  néfastes  
   Aucune information disponible.  
12.8  Autres i nform ations  écotoxi cologique s  
   Éviter une introduction dans l'environnement.  

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination  

13.1 Méthodes de t raitement des déch ets  
Directiv e 2008/98/CE (Directiv e-cadre  sur les déchets)  

Avant ut il isation confor me  
Code de déchet/ désignation s des déchets selon cod e EAK/AVV  

   
08 01 11 - Abfälle aus HZVA von Beschichtungen (Farben, Lacke, Email), Klebstoffen, Dichtmassen und 
Druckfarben. (Farb- und Lackabfälle, die organische Lösemittel oder andere gefährliche Stoffe enthalten.)  
07 06 04* (Autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques)  

Autres reco mmandations de trai tement d es déch ets  

   
L'élimination doit se faire selon les prescriptions des autorités locales. Éliminer le contenu/récipient dans une 
installation de recyclage ou d'élimination des déchets agréée. Les emballages contaminés doivent être entièrement 
vidés et peuvent être réutilisés après un nettoyage adéquat. Les emballages contaminés doivent être traités comme 
la substance.  

13.2  Informations  complément aires  

   Selon la branche professionnelle et le processus, la classification dans une catégorie de déchets doit être effectuée 
conformément à la directive allemande EAVK.  

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport  

14.1  Numéro ONU  
   UN 1263  
14.2  Désignation of fici elle  de transport de  l'ONU  

   Transp ort par vo ie terrestre ( ADR/RID)  
PAINT   ( XYLÈNE · SOLVANT NAPHTA AROMATIQUE LÉGER (PÉTROLE) · BIS(ORTHOPHOSPHATE)DE TRIZINC )  

 

   Transpor t marit ime (IMDG)  
PAINT   ( XYLENE · SOLVENT NAPHTHA (PETROLEUM), LIGHT AROMATIC · TRIZINC BIS(ORTHOPHOSPHATE) )  

 

   
 

Transpor t aérien (ICAO-TI / IATA-DGR)  
PAINT   ( XYLENE · SOLVENT NAPHTHA (PETROLEUM), LIGHT AROMATIC · TRIZINC BIS(ORTHOPHOSPHATE) )  

14.3  Class e(s) de danger pour le t ranspo rt   

   

Transp ort par vo ie terrestre ( ADR/RID)  
Classe(s) :  3  
Code de classif ication :  F1  
Danger n° (code Kemler) :  30  
Code de rest ri ction en tunnel :  D/E 
Disposi tion s par ticu lières :  LQ 5 l · E 1  
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Étiquette de danger  :  

3 / N  
 

 

   

Transpor t marit ime (IMDG)  
Classe(s) :  3  
Numéro EmS :  F-E / S-E  
Disposi tion s par ticu lières :  LQ 5 l · E 1  
Étiquette de danger  :  

3 / N  
 

 

   

Transpor t aérien (ICAO-TI / IATA-DGR)  
Classe(s) :  3  
Disposi tion s par ticu lières :  E 1  
Étiquette de danger  :  

3  
 

 

14.4 Groupe d'emba llage  
 III  
14.5 Dangers  pour l'env ironneme nt  

Transp ort par vo ie terrestre ( ADR/RID) :   Oui  
Transpor t marit ime (IMDG) :   Oui (P)  

 Transpor t aérien (ICAO-TI / IATA-DGR) :   Oui  
14.6  Précautions partic uli ères à prendr e par  l'util isateur   
   Aucune  
14.7  Trans port maritime  en vrac co nformément aux  ins tru ments de l’OMI  
   Le transport en conteneur pour vrac est interdit selon le Code IMDG.  

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation  

15.1  Réglement ations/légi slat ion part icu liè res à la subs tance ou  au mélang e en mat ière de 
sécur ité, d e santé et d'env ironn ement  

Réglem entatio ns EU  
Autoris ations e t limit es d'ut ilis ation  

Limites d'utilisa tio n  
  Restriction d'utilisation conformément à l'annexe XVII, du règlement REACH n° :   3, 40, 48, 75  

Noti ce expli cati ve sur  la limite d 'occupati on  

  
Tenir compte des restrictions prévues par la loi sur la protection des jeunes travailleurs (94/33/CE).  
Tenir compte des restrictions prévues par le décret relatif à la protection de la mère (92/85/CEE) concernant les 
femmes enceintes ou allaitant.  

Directi ves natio nales  
Technis che Anlei tung Luf t (TA-Luft)   

  Poids (Article 5.2.5. I) :   < 5   %  
Classe risque  aquat ique  

  Classification selon AwSV - Classe : 2 (Évidemment dangereux pour l’eau)  
15.2  Évaluation de la  sécurité chimiq ue  
   Une évaluation de la sécurité chimique n'a pas été effectuée pour cette substance.  

RUBRIQUE 16: Autres informations  
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16.1  Indic ations  de changem ent  

   

02. Classification de la substance ou du mélange · 02. Étiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] · 02. 
Étiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] - Composant(s) déterminant la classification de danger pour 
l'étiquetage · 03. Composants dangereux · 07. Conseils pour le stockage en commun - Classe de stockage · 08. 
Valeurs limites au poste de travail · 14. Classe(s) de danger pour le transport - Transport par voie terrestre (ADR/RID) · 
14. Classe(s) de danger pour le transport - Transport maritime (IMDG) · 14. Classe(s) de danger pour le transport - 
Transport aérien (ICAO-TI / IATA-DGR) · 15. Limites d'utilisation · 15. Classe risque aquatique  

16.2  Abréviations et acron ymes  

   

ADR : Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par route 
AOX : composés organiques halogénés adsorbables 
AwSV: Ordonnance allemande sur les installations de traitement des substances dangereuses pour l'eau 
CAS : Chemical Abstracts Service (subdivision de l’American Chemical Society) 
CLP : Règlement (CE) n° 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des 
mélanges (Classification Labelling and Packaging) 
EAK / AVV : Catalogue européen des déchets / liste européenne des déchets 
ECHA : Agence européenne des produits chimiques (European Chemicals Agency) 
EINECS : Inventaire européen des substances chimiques commerciales existantes (European Inventory of Existing 
Commercial Chemical Substances)  
GHS : Système général harmonisé de classification et d'étiquetage des produits chimiques (Globally Harmonized 
System of Classification and Labelling of Chemicals) 
IATA : Association du transport aérien international (International Air Transport Association)  
ICAO : Organisation de l'aviation civile internationale (International Civil Aviation Organization) 
IMDG : Code maritime international des marchandises dangereuses (International Maritime Code for Dangerous Goods) 
OLED : Ordonnance sur la limitation et l’élimination des déchets 
RID : Règlement concernant le transport international ferroviaire des marchandises dangereuses 
TRGS : Prescriptions techniques allemandes pour les substances dangereuses 
VbF : Règlement allemand sur les liquides inflammables 
COV : composé organique volatil 
VwVwS : Instruction administrative relative aux substances dangereuses pour l’eau 
WGK : Classe de danger pour l’eau  

16.3  Références  li ttéraires et  sources imp ortantes  des données  

   

DGUV : Assurance sociale allemande des accidents du travail et maladies professionnelles, Base de données des 
substances GESTIS 
ECHA : Inventaire des classifications et des étiquetages 
ECHA : Substances pré-enregistrées 
ECHA : Substances enregistrées 
Fiches de données de sécurité CE des fournisseurs 
ESIS : système européen d'information sur les substances chimiques 
GDL : Base de données sur les substances dangereuses des pays 
UBA Rigoletto : Base de données de l’Office fédéral allemand de l’environnement sur les substances dangereuses pour 
l’eau 
Règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil 
  |-> RÈGLEMENT (UE) 2020/878 DE LA COMMISSION du 18 juin 2020 
Règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil 

16.4  Class ificat ion de mélan ges et m éthode d'év aluatio n utilisée selon  le règlem ent (CE) N° 
1272/2008 [CLP]  

   

Le mélange est classé dangereux selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP].  
Évaluation :  
Flam. Liq. 3  
Point éclair (°C) EN ISO 13736  
Skin Irrit. 2 : Méthode de calcul.  
Eye Irrit. 2 : Méthode de calcul.  
STOT SE 3 : Méthode de calcul.  
STOT RE 2 : Méthode de calcul.  
Aquatic Chronic 2 : Méthode de calcul.  

16.5  Texte des ph rases H- et EUH (Numéro et texte in tég ral )  

   

H225  Liquide et vapeurs très inflammables.  
H226  Liquide et vapeurs inflammables.  
H302  Nocif en cas d'ingestion.  
H304  Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.  
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H312  Nocif par contact cutané.  
H315  Provoque une irritation cutanée.  
H317  Peut provoquer une allergie cutanée.  
H318  Provoque de graves lésions des yeux.  
H319  Provoque une sévère irritation des yeux.  
H331  Toxique par inhalation.  
H332  Nocif par inhalation.  
H335  Peut irriter les voies respiratoires.  
H336  Peut provoquer somnolence ou vertiges.  
H360  Peut nuire à la fertilité ou au fœtus.  
H361d  Susceptible de nuire au fœtus.  
H373  Risque présumé d’effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition 

prolongée.  
H400  Très toxique pour les organismes aquatiques.  
H410  Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.  
H411  Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.  
H412  Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.  
EUH066  L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.  

 

16.6  Indications d e stage p rof essi onnel   
   Aucune  
16.7  Informations  complément aires  
   Aucune  

Les informations figurant dans cette fiche de données de sécurité correspondent à nos connaissances actuelles au moment de 
l'impression. Ces informations visent à fournir des points de repère pour une manipulation sûre du produit objet de cette fiche 
de données de sécurité, concernant en particulier son stockage, sa mise en oeuvre, son transport et son élimination. Les 
indications ne sont pas applicables à d'autres produits. Dans la mesure où le produit est mélangé ou mis en oeuvre avec 
d'autres matériaux, cette fiche de données de sécurité n'est pas automatiquement valable pour la matière ainsi produite.  
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